
C O U R S T E L E V I S E S 
E T R A D I O D I F F U S E S 
D E S U N I V E R S I T E S 
C A N A D I E N N E S 
D E L A N G U E 
F R A N C A I S E 

Les Universites Laurentienne de Sudbury, Laval, de Moncton, 
de Montreal, d'Ottawa et de Sherbrooke, reconnaissant que la radio 
et la television sont de puissants facteurs de formation et de culture, 
se sont jointes a la Societe Radio-Canada et a ses postes affilies 
pour offrir, a la television ou a la radio, certains cours suggeres par 
les universites. 

Cet effort de mise en commun des universites canadiennes de 
langue francaise est actuellement coordonne par la Commission 
interuniversitaire des cours televises et radiodiffuses. Cette com
mission est une emanation de la Conference des recteurs et des 
principaux des universites du Quebec pour les besoins specifiques 
des universites quebecoises. La Commission releve egalement des 
recteurs des autres universites. 

R O L E D E L A C O M M I S S I O N 

Cette Commission dont le role est d'ordre pedagogique et 
administratif voit: 

1) a etablir et a coordonner la politique des cours televises et radio-
diffuses en matiere d'enseignement interuniversitaire par circuit 
ouvert ou par circuit ferme; 

2) a negocier et a executer les programmes de cours universitaires 
a l'antenne des postes de Radio-Canada ou des postes prives; 

3) a promouvoir a I'interieur des universites une utilisation de la 
radio et de la television; 

4) a entreprendre les recherches pour evaluer l'enseignement diffuse. 

Note: Le mandat de la Commission a ete accepte par la Confe
rence des Recteurs et Principaux des Universites du 
Quebec, lors de la reunion du 30 septembre 1966. 

M I S E S U R P I E D D E C O M I T E S 

Trois comites ont ete mis sur pied par la Commission pour mettre 
en oeuvre les politiques de la Commission interuniversitaire: 

1 — Le Comite interuniversitaire de la licence d'enseignement secon
daire en lettres compose des representants des Facultes des 
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lettres, du secretaire de la Commission, d'un representant de la 
Corporation des enseignants du Quebec et d'un delegue de 
Radio-Canada voit a proposer les matieres qui seront radio-
diffusees et les professeurs qui seront responsables de cet ensei
gnement. Le Comite recommande a la Commission toute question 
se rapportant a la pedagogie des cours. 

Ce Comite interuniversitaire a la responsabilite academique et 
pedagogique du programme de la licence d'enseignement secon
daire, option lettres. 

2 — Le Comite interuniversitaire de l'enseignement medical compose 
des representants des Facultes de medecine, de representants de 
la profession, du secretaire de la Commission et d'un delegue 
de Radio-Canada a pour buts: 

— de definir la politique d'un enseignement medical postuniver-
sitaire presente a la television ou a la radio; 

— de developper une programmation qui tiendrait compte de 
cette politique; 

— de trouver les moyens de financer cette operation. 

Ce Comite interuniversitaire a la responsabilite academique et 
pedagogique de la serie televisee "Medecine d'aujourd'hui". 

3 — Le Comite interuniversitaire de la licence d'enseignement secon
daire en sciences est en voie de formation. II a les memes buts 
generaux que les autres comites relevant de la Commission. 

O R I E N T A T I O N A C T U E L L E 
D E S C O U R S U N I V E R S I T A I R E S 
D I F F U S E S 

Depuis 1965-66, les cours diffuses par Radio-Canada, en colla
boration avec les universites canadiennes de langue frangaise, sont 
du niveau du baccalaureat es arts (programme pour adultes). Ces 
cours seront supprimes a la radio et a la television a compter de 
1968-69 et seront remplaces par ceux de la licence d'enseignement 
secondaire, options: francais, histoire et geographie. Ces cours seront 
reconnus, a I'exception de quelques-uns, par I'ensemble des univer
sites canadiennes de langue frangaise. 
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COURS A LA TELEVISION 

S A M E D I , 9 heures a 9 heures 45 

* HIS 2203-TV (3 cr.) 

Histoire du Canada (1760-1837). 

Le regime colonial britannique depuis la conquete jusqu'a la crise de 1837. 

Professeur: Jean-Guy Lavallee. 

S A M E D I , 9 heures 45 a 10 heures 30 

* F R A N 601-TV (2 cr.) 

Litterature canadienne. 

Etudes des oeuvres de Gabrielle Roy et de St Denys Garneau. 

Professeur: Mme Eva Kushner. 

D I M A N C H E , 9 heures a 9 heures 45. 

* GEOG 521-TV (2 cr.) 

Geographie rurale. 

Professeur: Hugues Morrissette. 

D I M A N C H E , 9 heures 45 a 10 heures 30 

* GEOG 535-TV (2 cr.) 

Geographie politique. 

Definition, histoire et developpement. Facteurs spatiaux de la puissance poli
tique: position, etendue et forme des Etats. Facteurs demographiques: races et 
ethnies, population, mouvements. Facteurs economiques: ressources, industrie, 
communications, transports, commerce. Facteurs politiques: structures et fron-
tieres des Etats, doctrines politiques. Un exemple: L'Asie du Sud-Est. 

Professeur: Robert Garry. 

COURS A LA RADIO AM 

S A M E D I , 18 heures 30 a 19 heures 

* HIST 588-RD (2 cr.) 

Histoire du Canada (1867 d 1897). 

Professeur: Jules-Henri Leger. 

• Les cours marquis d'un asterisque (*) sont reconnus par 1'UniversiuS de Sherbrooke 
au niveau de la Licence d'enseignement secondaire. 
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D I M A N C H E , 18 heures 30 a 19 heures 

* F R A N 544-RD (2 cr.) 

Boileau critique. 

Professeur: Bernard Beugnot. 

COURS A LA RADIO FM <u 

Postes C B F - F M (Montreal) et C H L T - F M (Sherbrooke). 

H O R A I R E DES COURS RADIODIFFUSES A C B F - F M (Montreal) 

ler semestre: du 23 septembre au 20 decembre 

2e semestre: du 13 janvier au 25 avril 

Code (2) Titre du cours Jour Heure Professeurs Cree 

* LING 409 Etude normative du 
francais ecrit lundi 18.00 Dupriez 2 

* GEOG 402 Geographie economique lundi 18.40 Manzagol ] 4 
* GEOG 402 Geographie economique lundi 19.20 Manzagol, 

* LING 410 Grammaire superieure 
du francais moderne mardi 18.00 Seutin 2 

FRAN 530 Voltaire mardi 18.40 Moureaux 2 
FRAN 560 La creation poetique 

de Victor Hugo mardi 19.20 Mercie 2 

HIST 420 Precis d'histoire du 
Moyen Age mere. 18.00 Falmagne 2 

HIST 530 Histoire de l'Europe mere. 18.40 Grenon "| 4 
HIST 530 Histoire de l'Europe mere. 19.20 Grenon J 

* GEOG 528 Geographie de I'industrie jeudi 18.00 Manzagol 2 
* GEOG 525 Geographie de la 

population jeudi 18.40 Boileau 2 

* HIST 430 Precis d'histoire de la vend. 18.00 Bertrand, 
civilisation atl. Loncol, 

Grenon 
* HIST 430 Precis d'histoire de la vend. 18.40 Bertrand, " 4 

civilisation atl. Loncol, 
Grenon J 

GEOG 403 La methode geographique vend. 19.20 Dagenais 1 

(1) Comme ces Emissions diffusees sur bandes F M ne sont captees que dans les regions de 
Montreal et de Sherbrooke, des centres d'ecoute utilisant des rubans magnetiques ont ete 
organises en province. 
(2) Tous ces cours se donneront aux ler et 2e semestres, S A U F POUR L E COURS 
G E O G 403 qui se donnera au ler S E M E S T R E S E U L E M E N T . 

* Les cours marques d'un asterisque (*) sont reconnus par l'Universite de Sherbrooke 
au niveau de la Licence d'enseignement secondaire. 
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H O R A I R E DES COURS RADIODIFFUSES A C H L T - F M (Sherbrooke) 

ler semestre: du 21 septembre au 15 decembre 

2e semestre: du 11 janvier au 20 avril 

Code <i> Titre du cours Jour Heure Professeurs Credits 

* LING 409 Etude normative du 
franfais ecrit sam. 7.55 Dupriez 2 

* LING 410 Grammaire superieure 
du francais moderne sam. 8.30 Seutin 2 

* GEOG 402 Geographie economique sam. 9.05 Manzagol "| 4 
* GEOG 402 Geographie economique sam. 9.40 Manzagol J 
* GEOG 525 Geographie de la 

population sam. 10.15 Boileau 2 
HIST 420 Precis d'histoire du 

Moyen Age sam. 10.50 Falmagne 2 
GEOG 403 La methode geographique sam. 11.25 Dagenais 1 

HIST 530 Histoire de l'Europe dim. 7.55 Grenon " • 4. 
HIST 530 Histoire de l'Europe dim. 8.30 Grenon . 

* *t* 

FRAN 530 Voltaire dim. 9.05 Moureaux 2 
FRAN 560 La creation poetique de 

Victor Hugo dim. 9.40 Mercie 2 
* HIST 430 Precis d'histoire de la dim. 10.15 Bertrand, -> 

civilisation atl. Loncol, 
Grenon 

* HIST 430 Precis d'histoire de la dim. 10.50 Bertrand, - 4 
civilisation atl. Loncol, 

Grenon -J 
* GEOG 528 Geographie de I'industrie dim. 11.25 Manzagol 2 

(1) Tous ces cours se donneront aux ler et 2e semestres, S A U F POUR L E COURS 
G E O G 403 qui se donnera au ler S E M E S T R E S E U L E M E N T . 

• Les cours marquis d'un asterisque (•) sont reconnus par 1'UniversiuS de Sherbrooke. 
au niveau de la Licence d'enseignement secondaire. 
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R E N S E I G N E M E N T S 
G E N E R A U X 
( E X C L U S I F S A U X 
C O U R S D I F F U S E S ) 

DEMANDE D'ADMISSION 

Tout etudiant qui desire etre admis pour la premiere fois a suivre 
des cours televises ou radiodiffuses en vue de l'obtention d'une 
licence d'enseignement doit remplir une demande d'admission (DA-1) 
qu'on obtient au Bureau du registraire de l'Universite de Sherbrooke. 
L'etudiant doit se soumettre aux directives d'admission publiees dans 
les reglements generaux de l'Universite de Sherbrooke. 

Date limite: 15 aout 1968. 

INSCRIPTION 

Tout etudiant admis doit se soumettre aux formalites d'inscription 
stipulees dans les reglements generaux de l'Universite de Sherbrooke. 
De plus, meme s'il desire suivre un cours offert par une autre univer
site, l'etudiant doit s'inscrire a l'universite oil i l a ete admis a postuler 
un grade. 

Les inscriptions peuvent se faire par correspondance en utilisant 
la formule de la page 71. 

Date limite : samedi, 18 septembre 1968. 

FRAIS DE SCOLARITE 

Les frais de scolarite sont de $20.00 par credit et sont payables a 
l'Universite de Sherbrooke pour l'etudiant qui a ete admis a cette 
universite. 

ABANDON DES ETUDES 

En cas d'abandon des etudes, l'etudiant doit donner un avis ecrit 
de son depart au Bureau du registraire. Le remboursement des frais 
de scolarite est effectue selon le paragraphe 8.42 des reglements ge
neraux a l'Universite de Sherbrooke. 

Aucun remboursement ne sera effectue apres la fin de la 
deuxieme semaine des cours diffuses. 

DATE DES COURS 

Le premier semestre debute le 21 septembre 1968 et se termine 
le 20 decembre 1968. 
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Le deuxieme semestre debute le 11 janvier 1969 et se termine 
le25 avril 1969. 

NOTES DE COURS 

Les personnes inscrites recoivent gratuitement le materiel d'ac-
compagnement de chaque cours prepare par le professeur. 

DATES DES EXAMENS 

Les examens auront lieu au debut du mois de mai 1969. Les 
dates exactes de ces examens seront communiquees en temps et lieu 
a tous les etudiants. 

CENTRES D'EX A MENS 

Les examens finals des cours televises et radiodiffuses ont lieu 
simultanement dans les universites canadiennes de langue francaise. 

Un nombre suffisant d'inscriptions peut justifier Tetablissement 
de centres regionaux d'examens. 
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U N I V E R S I T E D E S H E R B R O O K E 

Cours reguliers a temps partiel 

F O R M U L E D'INSCRIPTION PAR CORRESPONDANCE 

(ler semestre 1968-1969) 

(Cette formule doit etre retournee avant le 7 septembre 1968) 

Nom Matricule 

Adresse Telephone 

Ville 

Degre postule 

Je desire m'inscrire aux cours ci-apres enumeres: 

Code Titre du cours Credits $ 

Vous trouverez, ci-inclus, un cheque vise ou mandat d'argent fait a 

l'ordre de l'Universite de Sherbrooke, au montant de $ 

Date Signature de l'etudiant 

(Les formalites d'inscription sont inscrites au verso de cette formule) 



F O R M A L I T E S 
D ' INSCRIPTION 

Tout etudiant regulier a temps partiel, apres reception de l'avis 
officiel de son admission, est tenu de s'inscrire au Bureau du regis
traire, en personne ou par correspondance, selon les directives qui 
suivent. Cette inscription est completee par le paiement comptant des 
frais de scolarite calcules a tant du credit, selon les reglements de 
l'Universite. 

Inscription en personne. Le candidat doit: 

— presenter sa lettre officielle d'acceptation du registraire de 
l'Universite; 

— indiquer le choix des cours qu'il entend suivre pendant la 
session; 

— acquitter les frais de scolarite a raison de vingt dollars 
($20.00) du credit, par cheque vise ou mandat-poste fait a 
l'ordre de l'Universite de Sherbrooke. 

Inscription par correspondance. Le candidat doit: 

— remplir la formule d'inscription incluse a l'annuaire; 

— indiquer le choix des cours qu'il entend suivre pendant la 
session; 

— inclure un cheque vise ou un manda-poste fait a l'ordre de 
l'Universite de Sherbrooke; 

— faire parvenir le tout au: 

Bureau du Registraire, 
Division des cours reguliers a temps partiel, 
Universite de Sherbrooke, 
Sherbrooke, Que. 

Inscription tardive 

Toute inscription completee et acquittee apres les dates limites 
indiquees au calendrier universitaire, est sujette a une amende de cinq 
dollars ($5.00). 

Paiement incomplet 

Toute inscription non accompagnee du paiement des frais de 
scolarite sera retournee a l'etudiant. Les cheques post-dates ne seront 
pas acceptes, a moins que l'etudiant qui s'inscrit ait obtenu l'autorisa-
tion du tresorier de l'Universite. 
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U N I V E R S I T E D E S H E R B R O O K E 

Cours reguliers a temps partiel 

F O R M U L E D'INSCRIPTION PAR CORRESPONDANCE 

(2e semestre 1968-1969) 

(Cette formule doit etre retournee avant le 24 decembre 1968) 

Nom Matricule 

Adresse Telephone 

Ville 

Degre postule 

Je desire m'inscrire aux cours ci-apres enumeres: 

Code Titre du cours Credits $ 

Vous trouverez, ci-inclus, un cheque vise ou mandat d'argent fait a 

l'ordre de l'Universite de Sherbrooke, au montant de $ 

Date Signature de l'etudiant 

(Les formalites d'inscription sonl inscrites au verso de cette formule) 



F O R M A L I T E S 
D ' INSCRIPTION 

Tout etudiant regulier a temps partiel, apres reception de l'avis 
officiel de son admission, est tenu de s'inscrire au Bureau du regis
traire, en personne ou par correspondance, selon les directives qui 
suivent. Cette inscription est completee par le paiement comptant des 
frais de scolarite calcules a tant du credit, selon les reglements de 
l'Universite. 

Inscription en personne. Le candidat doit: 

— presenter sa lettre officielle d'acceptation du registraire de 
l'Universite; 

— indiquer le choix des cours qu'il entend suivre pendant la 
session; 

— acquitter les frais de scolarite a raison de vingt dollars 
($20.00) du credit, par cheque vise ou mandat-poste fait a 
l'ordre de l'Universite de Sherbrooke. 

Inscription par correspondance. Le candidat doit: 

— remplir la formule d'inscription incluse a l'annuaire; 

— indiquer le choix des cours qu'il entend suivre pendant la 
session; 

— inclure un cheque vise ou un manda-poste fait a l'ordre de 
l'Universite de Sherbrooke; 

— faire parvenir le tout au: 

Bureau du Registraire, 
Division des cours reguliers a temps partiel, 
Universite de Sherbrooke, 
Sherbrooke, Que. 

Inscription tardive 

Toute inscription completee et acquittee apres les dates limites 
indiquees au calendrier universitaire, est sujette a une amende de cinq 
dollars ($5.00). 

Paiement incomplet 

Toute inscription non accompagnee du paiement des frais de 
scolarite sera retournee a l'etudiant. Les cheques post-dates ne seront 
pas acceptes, a moins que l'etudiant qui s'inscrit ait obtenu 1'autorisa
tion du tresorier de l'Universite. 
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